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PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

Vu la loi n' 90-32 du i 1

République du Bénin ;

Vu

Vu

Vu

Vu

Sur

DECRET N" 2015_ 2o2DU 13 AVRIL 2015
portant approbation 

.. 
du budget prévisionnel, pour

l'exercice 201 5, de I'Office Béninois de Recherchei
Géotogiques et Minières (OBRGM).

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu le décret n 2014-512 du
Gouvernement ;

20 août 2014 portant composition du

Vu le décret n" 2012-191 du 03 juillet 2012 fixant la slructure{ype desMinistères ;

Vu

la loi n" 94-009 du 2g juillet 1994 portant création, organisation etfonctionnement des officei à caractères üàiri, Jrrtrr"r .it *Ë"tiriqrà'; -'
la proclamation, le 29 mars 201 1 par la Cour Constitutionnelle, desrésultats définitifs de l,élection presiOentiette du ià mars ZOt t ;

le décret n" 2Q14-757 du 26 décembre 2014 portant attributions,organisation et fonctionnement du Ministère de 
'econôÀi",- 

J",Finances et des programmes de Denationalisat-ion 
;

le décret n'99-2g1 du 31 mai 1g9g portant approbation des Statuts del'Office Béninois de Recherches Ceoloiiquàs 
"tïinier"" ;

le procès-verbar de ra session du conseir d'Administration de |officeBéninois de Recherches Géorogique. et nainiJres en date du .rs octobre2014 ;

rapport du Ministre de |Energie, des Recherches pétrorières et Minières,de I'Eau et du Développemeni Oes energies neÀÀuveraOtes 
;

Conseil des Ministres, entendu en sa séance du 29 janvier 2015 ;

décembre 1990 portant Constitution de la

DECRETE:

Le

Adicle 1er.- Est approuvé re.budget prévisionner, pour l,exercice 201s, de 
'office

Béninois de Recherches Géorog'iquàr 
"i üiniei"s (OBRGM) ter qu,ir figure enannexe.

ft



Article 2- Le présent décret qui prend effet pour compter de sa date de signature,
sera publié au Journal Officiel de la République du Bénin.

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

Le Ministre du Développement,
de l'Analyse Economique et de la Prospective,

Marcel ain OUZA

Le Ministre de I'Economie, des Finances
et des Programmes de Dénationalisation,

Le Ministre de l'Energie, des
Recherches Pétrolières et Minières,
de l'Eau et du Déve emen S

Energies Ren uvelables,

Barth

AMPLIATIONS : PR 4 - AN 4 _ HCJ 2 - CC 2 - CS 2 _ CES 2 - SGG 2 HAAC 2 _ MECPDEPP-CAG 2 _ MEFPD 4 _

MERPMEDER2IVIDAEP2-AUITESM|N|STèTES24_DGB-CF-DGTCP-DGID.DGDDI-DGE6_IGF1-BN-DAN-DLC3_
GCONG.DCCT.INSAE3-BCP.CSM.IGAq3_UAC-ENEAM.FADESP-FASEG4_UNIPARl-OBRGMS_JORB1
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Fait à Cotonou, le 13 avril 2015

DT Boni YAYI

KomiKOUTCHE


